
 

 
R-226 

 
 
Résolution du 19 juin 2018 de Mme Amanda Gavilanes, MM. Pascal Holenweg, 
Tobias Schnebli, Emmanuel Deonna et Régis de Battista: «Exportation de matériel 
de guerre vers des pays en guerre civile: pour une politique respectueuse des 
conventions de Genève et des droits humains». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal  
lors de la séance du 28 novembre 2023, dans le rapport R-226 A) 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de Genève, dépositaire des conventions qui portent son 
nom, condamne fortement la position du Conseil fédéral. En cédant à la pression du lobby 
de l’armement, il contrevient au traité sur le commerce des armes (TCA) ratifié par la 
Suisse en 2015.  
 
Le Conseil municipal demande à la Ville de Genève de signaler à la Confédération sa 
préoccupation quant au rôle facilitateur de notre pays en termes d’exportation de matériel 
de guerre. 


